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SYNTHÈSE :  
Evolution des risques : stable  
Environnement macroéconomique et financier :  
 Vulnérabilité de la croissance : La croissance est estimée à +5,5% en 2024 (après +5,1% en 2023), tirée par le dynamisme 

des services et de l’activité minière, ainsi qu’une bonne saison agricole. En 2025, la croissance est prévue autour de +6%, 
et serait notamment soutenue par les investissements en infrastructures, ainsi que la mise en service de la centrale 
hydroélectrique Julius Nyerere, qui permettrait de limiter les problèmes de pénurie d’électricité. Les prix soutenus de l’or et 
du café, la hausse des exportations du cuivre, ainsi que l’activité touristique, devraient favoriser les exportations du pays.  

 Vulnérabilité des comptes publics : Le déficit budgétaire devrait progresser, prévu à -3,4% du PIB pour l’exercice 
budgétaire 2024/25 (qui se termine en juin 2025) après -3,1% du PIB précédemment. Cette évolution résulterait d’un surcroît 
de dépenses par rapport au budget initial, tandis que les recettes auraient été moindres qu’escompté. La consolidation 
reprendrait néanmoins lors de l’exercice suivant, avec l’appui du FMI (déficit prévu à −3% du PIB). L’évolution de la dette 
publique (estimée à 48,7% du PIB en 2024), bien qu’en progression et majoritairement externe, n’est pas source 
d’inquiétude à ce stade. 

 Vulnérabilité extérieure : Le déficit courant se serait réduit à −3,1% du PIB en 2024 (après −4,7% du PIB en 2023), grâce 
au dynamisme des exportations (poursuite du rebond de l’activité touristique, prix soutenu de l’or, du café) et à une réduction 
de la facture énergétique, et malgré des importations dynamiques (biens d’équipements en particulier nécessaires à la 
réalisation des projets d’infrastructure). La dette externe est estimée à 42,7% du PIB en 2024, dont environ 76% de part 
publique détenue majoritairement par les créanciers multilatéraux (72% du total), aux conditions favorables (taux, durée). 
La monnaie locale (shilling) a eu tendance à se déprécier depuis 2023, tirée notamment par la diminution des interventions 
de la banque centrale sur le marché du change interbancaire et une demande en devises qui demeure forte.  

 Vulnérabilité du secteur bancaire : Le système bancaire demeure sain et bien capitalisé et une implémentation complète 
des normes bancaires internationales de Bâle II et III serait prévue en 2025. Des poches de vulnérabilités persisteraient 
cependant comme la règlementation en matière LCB/FT qui mériterait d’être renforcée dans certaines banques.  

Environnement politique et gouvernance :  
 Stabilité socio-politique : La présidente Samia Hassan a obtenu le soutien unanime de son parti, le Chama Cha Mapinduzi 

(CCM) pour se représenter aux élections d’octobre 2025. Les partis de l’opposition et certains militants accusent cependant 
le gouvernement d'intensifier la répression contre les opposants politiques. La présidente devrait remporter le scrutin 
électoral grâce au soutien de son parti, qui domine le paysage politique et dispose d’une base électorale solide.  

 Climat des affaires : l’amélioration du climat des affaires se poursuit grâce à l’ensemble des mesures pro-business mise 
en place par le gouvernement. La corruption serait par ailleurs moins prégnante en Tanzanie que dans les autres pays 
d’Afrique de l’Est, à l’exception du Rwanda, selon les indicateurs de la Banque Mondiale. 

Environnement et politique du climat : 
 Vulnérabilité climatique : La Tanzanie reste tributaire de l’agriculture pluviale et donc fortement vulnérable au changement 

climatique. Le pays a adopté son plan stratégique 2021-2026 (NCCRS), qui comprend un ensemble de mesures 
d’adaptation au changement climatique et bénéficie d’un soutien financier du FMI depuis juin 2024. La part du renouvelable 
dans le mix électrique du pays devrait par ailleurs progresser grâce à la mise en opération de la centrale hydroélectrique 
Julius Nyerere. 

Structure des exportations 

 

Catégorie OCDE (2024) : 6/7  
Notes agences (S&P / Moody’s / Fitch): - / B1 / B+  

Change : Shilling tanzanien (TZS) / Régime de change : flottant dirigé   

FORCES 

 Importantes ressources naturelles (agricoles, 
minérales, gazière) 

 Potentiel touristique 
 Endettement public modéré  
 Climat des affaires en amélioration 
 Soutien financier international  

FAIBLESSES 

 Secteur manufacturier encore peu développé 
 Dépendance au cours des matières premières (or 

en particulier) 
 Infrastructures insuffisantes   
 Niveau de pauvreté encore élevé  
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TABLEAUX DES PRINCIPAUX INDICATEURS 

 

Tanzanie : Ventilation du PIB par secteur en 2024 

 

Source : NBS 
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1. SITUATION ECONOMIQUE     
 Une croissance dynamique   

En 2024, la croissance a atteint +5,5% (après +5,1% 
en 2023), soutenue par une bonne saison agricole, la 
performance du secteur minier (prix de l’or, hausse du 
volume de cuivre exporté), ainsi que le dynamisme du 
tourisme et des services.  

Pour 2025, les perspectives de croissance restent 
favorables, autour de +6%, notamment grâce au 
démarrage de la production du barrage 
hydroélectrique Julius Nyerere1, qui devrait résoudre le 
problème de pénurie d’électricité2 et favoriser l’activité 
industrielle.  

L’investissement, privé et public, resterait 
dynamique, soutenu par la poursuite des grands 
projets d’infrastructures (chemin de fer, pipeline3, 
mines), mais aussi la politique de transformation locale 
des minerais avant exportation. La hausse de 
l’inflation (cf. infra), freinerait en revanche la 
consommation privée.  

Sur le front externe, le dynamisme du tourisme, la 
hausse du cours de l’or et les prix soutenus du 
café, ainsi que les bonnes perspectives pour les 
secteurs agricole et minier devraient favoriser les 
exportations du pays. 

 Vers une hausse de l’inflation en 2025 

En 2024, l’inflation a diminué à 3,1% en moyenne 
sur l’année (après 3,8% en 2023), sous l’effet de la 
baisse des prix alimentaires, grâce notamment aux 
bonnes récoltes, et à la modération du prix du pétrole. 
L’inflation moyenne atteint 3,2% au T1 2025 et est 
prévu à 4% pour l’ensemble de l’année 2025. Elle 
resterait ainsi à l’intérieur de la cible de 5% de la 
banque centrale. Le taux directeur fixé à 6% depuis 
avril 2024 est resté inchangé.  

 
Pour mémoire, en janvier 2024, la banque centrale a 
décidé, sur le conseil du FMI, de mettre en place un 
cadre de politique monétaire fondé sur les taux 

 
1 Il s’agit de l’un des plus grands mégaprojets hydroélectriques 
d’Afrique de l’Est en termes de capacité de stockage. 
2 A noter cependant que le réseau de transmission est défaillant 
et nécessite des investissements de modernisation et d’extension.  
3 Le projet de construction de l’oléoduc « East African Crude Oil 
Pipeline - EACOP» est estimé à près de 3,5 Md USD et reliera à 
terme Hoima dans l’ouest de l’Ouganda au port de Tanga en 
Tanzanie, projet mené par un consortium détenu à 62% par Total 
Energies.  
4 La banque centrale utilisait d’autres instruments de marché pour 
signaler l’orientation de sa politique monétaire.  

d’intérêt afin de contrôler l’inflation et stabiliser 
l’économie4. Elle a ainsi fixé son taux directeur à 
5,5% en janvier, puis à 6% en avril 2024 par mesure 
de prudence afin de contenir le risque de pressions 
inflationnistes. Cela s’est traduit par une hausse du 
taux aux banques commerciales (discount rate, cf. 
graphique ci-après).  

 Une économie riche en ressources 
agricoles et extractives  

Le secteur agricole emploie encore près des 2/3 de 
la population active. Les productions sont relativement 
diversifiées (principalement le café et le tabac mais 
aussi le coton, le thé et les noix de cajou), et orientées 
majoritairement vers le marché extérieur.  

Le secteur extractif est dominé par la production 
d’or. Le développement des capacités industrielles 
dans ce secteur est par ailleurs encouragé par le 
gouvernement.  

Le pays possède aussi d’importants gisements de 
minéraux critiques non encore exploités (graphite, 
nickel, lithium et terres rares) et compte attirer les 
investisseurs miniers5. Ainsi, aucune licence 
d’exploitation minière à moyenne et grande échelle ne 
sera accordée en l’absence de développement de 
l’industrie de transformation locale.  

Le pays mise en outre fortement sur son potentiel 
gazier depuis la découverte d’importantes réserves 
offshores depuis 2010, au sud-est du pays dans le 
bassin de Rovuma proche du Mozambique.  

 Un secteur bancaire résilient et profitable 

Le secteur bancaire est composé de 44 banques 
agréées6 et demeure sain et bien capitalisé. En juin 
2024, la capitalisation des banques opérant dans le 
pays était supérieure au minimum réglementaire requis 
de 12%. Les taux de prêts non performants (NPL) ont 
été divisé par deux depuis 2021 à 4,1% du total du 
portefeuille des prêts en juin 2024 (après 8,2% en 2021 
et 5,3% en juin 2023).  

Des poches de vulnérabilités persistent cependant, 
comme la dollarisation du secteur pouvant affecter 
la capacité de remboursement des emprunteurs en cas 
de dépréciation de la monnaie domestique, ainsi 
qu’une règlementation en matière de lutte contre le 
blanchiment d’argent et le financement du 
terrorisme (LCB/FT) qui mériterait d’être renforcée 
dans certaines banques. Les autorités locales se 
sont cependant engagées à poursuivre leurs efforts 
(modification du cadre juridique et règlementaire en 
particulier) afin d’améliorer la stabilité du secteur 
financier et favoriser sa transition vers les normes 

5 Le pays a lancé son plan « Vision minière 2030 » qui prévoit des 
études géo-scientifiques à haute résolution pour cartographier 
50 % du territoire national d’ici 2030. Il vise à dynamiser 
l'économie en attirant les investisseurs et soutenir les emplois 
locaux. 
6 En mars 2024, le secteur bancaire était constitué de 34 banques 
commerciales, 4 banques communautaires, 4 banques de 
microfinance, 2 banques de développement. Le pays disposerait 
aussi d’1 institution financière non bancaire, 1 société de 
financement immobilier et 1 société de refinancement 
hypothécaire.     
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bancaires internationales de Bâle II et III qui 
seraient complétement implémentées en 2025.  

2. FINANCES PUBLIQUES  
 Vers une hausse du déficit lors de 

l’exercice budgétaire 2025  

Pour l’exercice budgétaire 2024/25 (qui se termine 
en juin 2025), le gouvernement prévoit un déficit de 
-3,4% du PIB (après -3,1% du PIB lors de l’exercice 
précédent). Cette évolution est liée à la dynamique des 
dépenses7 (service de la dette, dépenses sociales, 
dépenses liées aux élections de fin d’année et hausse 
de la masse salariale), tandis que les recettes seraient 
restées inférieures aux prévisions du gouvernement.  

Pour l’exercice budgétaire 2026 (qui s’initie en juillet 
2025), le gouvernement a présenté son projet de 
budget qui prévoit une hausse des dépenses de 
+12% par rapport à l’exercice précédent. Une grande 
partie des dépenses seraient déployées pour 
achever certains projets d’infrastructures phares 
(hydroélectrique Julius Nyere) avant les élections de fin 
2025, mais aussi pour en poursuivre d’autres (réseau 
ferroviaire, construction d'un nouveau stade en 
prévision de la Coupe d'Afrique des Nations 2027).  

Cette hausse des dépenses serait en partie 
compensée par une plus grande mobilisation des 
recettes (élargissement de l’assiette fiscale, 
recouvrement de l'impôt grâce à des mesures 
d'efficacité administrative) prévues dans le cadre du 
programme avec le FMI8. Le déficit budgétaire est 
ainsi prévu en diminution, autour de -3% du PIB.  

 Une dette publique modérée  

Le ratio de dette publique sur PIB est relativement 
modéré, prévu à 47,6% sur l’exercice budgétaire 
2024/25, comparé à d’autres pays de la région, 
comme le Kenya ou encore le Rwanda, où ce ratio 
dépasse ou est proche 70%. 

 

L’encours nominal de dette publique devrait rester 
dynamique en lien avec le financement des projets 
d’infrastructures dans le cadre de la poursuite du 
plan de développement quinquennal du pays9. Mais le 
ratio dette/PIB devrait diminuer, favorisé par le 

 
7 En février 2025, un budget supplémentaire a été adopté pour 
augmenter les dépenses publiques d’environ +0,4 % du PIB par 
rapport au budget initial.  
8 La Tanzanie bénéficie d’un programme de facilité élargie de crédit 
signé en 2022 d’un montant de 1 Md USD et d’une durée de 3 ans 
et d’un programme de résilience et durabilité de juin 2024.  

 

dynamisme du PIB nominal et la réduction du déficit 
public.  

La structure de la dette demeure favorable. Bien que 
majoritairement constituée de dette externe (environ 
68% du total en 2024), elle est surtout détenue par les 
créanciers multilatéraux à des conditions favorables (Cf. 
position externe). La part domestique est détenue 
majoritairement par des banques commerciales et dans 
une moindre mesure par la banque centrale. 
L’évolution de la dette n’est pas à ce stade source 
d’inquiétude majeure et le risque de surendettement 
est considéré modéré, selon l’analyse du FMI.  

3. POSITION EXTÉRIEURE 
 Pays exportateur de produits primaires  

Les exportations de Tanzanie sont dominées par les 
matières premières, métaux précieux en particulier, 
mais aussi agricoles. En 2024, le cuivre est devenu le 
premier produit d’exportation du pays, devant l’or et 
divers produits agricoles (noix, café, girofle, tabac et 
légumes). La Tanzanie est ainsi très vulnérable aux 
évolutions des cours des matières premières.  

L’Afrique du Sud est le 1er client du pays (16,4% des 
exportations de la Tanzanie y sont destinées), pour l’or 
en particulier. L’Afrique du Sud, l’Inde, les Emirats 
Arabes Unis, ainsi que la Suisse achètent plus de 90% 
de l’or exporté de Tanzanie. 

Parallèlement, les besoins liés à la réalisation des 
projets d’infrastructure restent importants et le pays 
est actuellement dépendant des importations pour 
son approvisionnement en énergie (pétrole).  

 Vers une légère réduction du déficit courant  

En 2024, le déficit courant s’est réduit, estimé autour 
de -3,1% du PIB (après -4,7% du PIB en 2023), grâce à 
la modération du prix du pétrole en particulier (1er poste 
d’importation du pays), tandis que le cours de l’or est 
resté favorable aux exportations. 

En 2025, le déficit courant devrait légèrement 
diminuer, prévu autour de 3% du PIB, malgré les 
besoins d’importations nécessaires à la réalisation des 
projets d’infrastructures, sous l’hypothèse de prix de 
l’énergie un peu plus faibles qu’en 2024. La poursuite 
du rebond de l’activité touristique, le cours soutenu 
de l’or et de certaines matières agricoles (café en 
particulier, malgré la baisse récente) soutiendront par 
ailleurs les exportations du pays. 

 Une dette publique détenue majoritairement 
par les créanciers officiels   

La dette externe du pays est prévue à 42,7% du PIB 
en 2024, dont 76% pour la part publique.  

9 Il s’agit du 3ème plan de développement quinquennal de Tanzanie 
(FYDPIII) couvrant l’exercice budgétaire 2021/22 à 2025/26. Il vise à 
construire une économie compétitive et industrielle et intègre des 
projets tels que la construction de l’East African Crude Oil Pipeline, 
de la centrale hydroélectrique (Julius Nyerere), du chemin de fer 
(Standard Gauge Railway), entre autres.  
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Les créanciers officiels, multilatéraux et bilatéraux, 
demeurent les principaux créanciers du pays, 
représentant environ 72,5 % de l'encours de la dette 
extérieure publique et garantie par l'État à la fin de 
l'exercice 2022/23. 

Les emprunts extérieurs non concessionnels ont 
cependant tendance à augmenter pour financer le 
programme d'infrastructures publiques.  

Le service de la dette externe publique du pays reste 
modéré, estimé à 1,2 Md USD en 2024 et 1,1 Md USD 
pour 2025 (environ 1,5% et 1,4% du PIB, 
respectivement), selon le FMI. Les réserves en devises, 
estimées à 5,6 Md USD en décembre 2024 (environ 4,7 
mois d’importations de biens), ainsi que le soutien 
financier international, permettent au pays d’assurer le 
remboursement de sa dette.   

A noter cependant que le pays est dépendant de 
l’évolution du cours de l’or, ainsi que du tourisme 
pour ses recettes en devises. Une dépréciation plus 
marquée du shilling pourrait avoir ainsi un impact négatif 
sur le niveau d’endettement externe du pays.  

 Les pressions baissières sur la monnaie 
devraient subsister  

Le shilling de Tanzanie a eu tendance à se déprécier 
face au dollar depuis l’été 2023, en lien avec l’arrêt des 
interventions de la banque centrale sur le marché du 
change interbancaire (IFEM) au 4ème trimestre 202310. 
Les pressions baissières sur la monnaie se sont 
poursuivies au S1 2024, tirés par la forte demande 
d’entreprises et des particuliers pour le dollar américain, 
obligeant la banque centrale à vendre de dollars sur le 
marché interbancaire.  

Les interventions officielles sur le marché des changes 
ont depuis diminué grâce à l'amélioration des recettes 
d'exportation et du tourisme et à une plus grande 
flexibilité du taux de change permettant à la monnaie de 
se réapprécier au S2 2024.  

En 2025, les pressions baissières devraient se 
poursuivre, tirées par une demande en devises toujours 
élevée liée notamment au dynamisme des importations. 
Les perspectives d’une amélioration du solde courant, 
ainsi que les décaissements auprès du FMI 
contribueraient néanmoins à maintenir un niveau 
satisfaisant de réserves de change, donnant ainsi à la 

 
10 Après avoir participé activement au marché du change en vendant 
des quantités importantes de dollars pour faire face à la demande 
croissante de devises, la banque centrale a décidé d’arrêter ses 
interventions en estimant que les liquidités étaient suffisantes pour 
permettre aux banques de répondre à leurs besoins. 

Banque centrale des marges de manœuvre pour 
intervenir sur le marché du change en cas de besoin.  

 

 

4. ASPECTS POLITIQUES ET 
GOUVERNANCE 

 Hausse des tensions politiques à 
l’approche du scrutin d’octobre 2025 

A la tête du pays depuis mars 2021, à la suite du décès 
du président John Mangufuli, la présidente Samia 
Hassan avait obtenu le soutien unanime de son parti, 
le Chama Cha Mapinduzi (CCM). Le CCM domine le 
paysage politique depuis plusieurs décennies et 
dispose d’une base électoral solide, ce qui a permis 
une certaine continuité des politiques économiques et 
sociales.  

Depuis son arrivée au pouvoir, la présidente s’est 
engagée à améliorer l’environnement des affaires 
afin de favoriser le développement du secteur privé et 
attirer les investisseurs étrangers. Elle s’est aussi 
éloignée progressivement des politiques plus restrictives 
de son prédécesseur, s’agissant notamment de la liberté 
d’expression de la presse, et a engagé des réformes 
pour évoluer vers un système politique plus ouvert. 
Certains militants et les partis d'opposition accusent 
cependant le gouvernement d'intensifier la répression 
contre les opposants politiques, en témoigne 
l’interdiction de certains membres de l'opposition de 
participer aux élections prévues en octobre 2025. 

 Renforcement des relations avec les 
principaux partenaires 

Sur le plan des relations internationales, les liens avec 
l’Inde, les Emirats Arabes Unis et la China, principaux 
partenaires commerciaux de la Tanzanie, se 
renforcent. En 2024, l’Inde et les Emirats ont ainsi 
obtenu des contrats distincts de 30 ans pour la gestion 
des terminaux du port de Dar es Salaam11.  

Avec la Chine, les relations se renforcent également 
dans le domaine des infrastructures. Des 
investissements chinois de 1,4 Md$ pour moderniser la 
ligne ferroviaire Tanzanie-Zambie (TAZARA) ont été 
annoncés. Il s’agit essentiellement de réhabiliter des 
voies ferrées pour faciliter les exportations de cuivre 

11 En 2023, l’Inde et la Tanzanie ont signé un accord permettant le 
règlement des échanges commerciaux en roupies indiennes via des 
comptes dédiés, ainsi qu’un accord préliminaire de coopération en 
matière de défense.  
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d'Afrique centrale, mais aussi pour contourner les 
goulots d'étranglement logistiques en Afrique du Sud qui 
ralentissent les exportations de cuivre et de cobalt12.  

 Climat des affaires en amélioration  

L’environnement des affaires tend à s’améliorer 
depuis l’arrivée de la Présidente Samia Hassan, qui 
a mis en place un ensemble de mesures visant à 
favoriser le climat des affaires local.  

En 2022, le pays a ainsi promulgué une loi sur 
l'investissement, favorable pour les investisseurs 
nationaux et étrangers. Cette loi comprend notamment 
la mise en place d’un système électronique centralisé 
pour la délivrance des licences afin de réduire les 
lourdeurs administratives, l'accès à l'arbitrage 
international pour les investisseurs étrangers en cas 
de différends avec le TIC (Centre de l’investissement 
de Tanzanie) ou le gouvernement tanzanien 
(auparavant non autorisé). 

Une réduction des taxes routières pour promouvoir le 
commerce, ainsi qu’un allègement des procédures de 
collecte des taxes (grâce à la numérisation) ont été mis 
en place. De plus, la mise en service de la centrale 
hydroélectrique Julius Nyerere contribuera 
également à éviter les pénuries d’électricité, 
favorisant également l’environnement des affaires.   

 
Note de lecture : plus les lignes sont éloignées du centre du radar, plus le 
pays est dans le bas du classement.  

Sur le plan de la gouvernance, les indicateurs de 
stabilité politique et de perception de la corruption 
sont meilleurs que ceux de ses voisins d’Afrique de 
l’Est (Kenya, Ouganda), à l’exception du Rwanda (Cf. 
graphique ci-dessous).  

5. CLIMAT ET ENVIRONNEMENT  
La Tanzanie est très dépendante du secteur agricole 
et surtout encore tributaire de l’agriculture pluviale, 
ce qui la rend très vulnérable au changement climatique.  

Le renforcement des systèmes de protection de 
l’environnement, ainsi que l’utilisation durable des 
ressources naturelles font désormais partie des 
grandes priorités du gouvernement. En 2021, le pays 
a adopté sa nouvelle stratégie nationale de réponse au 
changement climatique (2021-2016) pour orienter les 
initiatives de lutte contre le changement climatique13. 
Depuis juin 2024, la Tanzanie bénéficie de l’appui 
financier du FMI, grâce au programme de Facilité 
pour la résilience et la durabilité, doté de 786 M$.  

Signataire des accords de Paris, la Tanzanie compte 
notamment s’appuyer sur une meilleure gestion des 
forêts et sur le développement du secteur de 
l’énergie renouvelable afin de respecter ses 
engagements en matière de réduction d’émissions de 
GES.  

Le mix électrique du pays demeure en effet encore 
très dépendant des sources fossiles (près de la 
moitié), mais la mise en service des 9 turbines de la 
centrale hydroélectrique Julius Nyerere, pleinement 
opérationnelle depuis 2025, permettra d’augmenter la 
part renouvelable dans le mix électrique du pays.  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
12 À noter que les États-Unis financent un corridor de transport rival 
pour les minéraux appelé Lobito, qui relie la République démocratique 
du Congo et la Zambie, riches en minéraux, à la côte atlantique de 
l'Angola. 
13 La stratégie comprend un ensemble de mesures telles que des 
investissements dans l’irrigation pour assurer la production alimentaire 

et renforcer la sécurité alimentaire en cas de sècheresse, le 
développement d’infrastructures clés pour protéger le secteur des 
transports face aux possibles inondations, ainsi qu’une campagne 
d’électrification rurale pour réduire la dépendance au charbon. 
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